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Report, fr. 350,000 — — — 350,000
sils de petit calibre ä fr. 18 50, fr. 740,000 — —- — 740,000

3° Transformation de la munition

de ces fusils, la cartouche
ötant övaluee approximativement
äöcentimes, l'acquisition nouvelle
des 160 cartouches prescrites par
la loi pour chaque fusil reviendrait
ä fr. 9 60. II faut en deduire fr. 2 50,
soit la valeur des matieres renfermees

dans Tancienne munition qui
existe pour les 40,000 fusils sus-
mentionnes. Reste ainsi fr. 7 10
X 40,000 fr. 284,000 — — — 284,000

4° 95,722 nouveaux fusils avec
munition ä fr. 100, dont 2/3 payes
par la Confederation et le '/a par
les cantons fr. 6,381,466 70 3,190,733 30 9,572,200

Total, fr. 7,755,466 70 3,190,733 30 10,946,200

Recapitulation des frais de la Confödöration pour l'armement.

1° Transformation en chargement par la culasse de la grosse artillerie
de campagne et des pieces de position fr. 1,474,480

2° Achevement de la fabrication des nouveaux fusils
d'infanterie fr. 350.000

3» Transformation de 40,000 fusils de petit calibre avec
munitions fr. 1,024,000

4° Nouveaux fusils avec munition pour les carabiniers et
Tinfanterie fr. 6,381,466

5° Transformation des fusilsPrölat-Burnandavec munitions,
ou, si cette transformation n'etait pas executable, achat d'un
nombre correspondant de fusils ä repetition avec munitions fr. 600,000

6° Acquisition de mousquetons pour le gönie, Tartillerie et
la cavalerie fr. 323,626

Total, fr. 10,153,572
Agröez, etc. (Signatures.}

Fribourg, 26 fevrier 1867. (Corr. part.) - J'ai le regret de vous annoncer la
perte .que vient de faire le canton dans la personne de M. le colonel Pierre de
Reynold, instructeur en chef, döcede subitement dans la nuit du 25 au 26.

M. de Reynold avait commence sa carriere militaire ä Naples, lors de la formation
des rögiments suisses. II quitta ensuite ce service pour entrer ä celui de France.
Rentre dans son pays lors du licenciement des rögiments, M. de Reynold continua ä

servir dans Tinfanterie du canlon, oü il etait commandant d'un balaillon d'ölile.
Lors de la formation des deux rögiments de la lögion ötrangere en France, M. de

Reynold entra en qualitö de lieutenant-colonel.
Les deux regimenls ayant ete fondus en un seul, M. de Reynold rentraau pays et

fut nommö prefet de Fribourg. II quitta ces fonctions pour prendre celles d'instructeur

en chef.
M. de Reynold elait en outre conseiller communal et membre du Grand Conseil.
A un caractere franc et ouvert, M. de Reynold joignait une bonte et une amönite

qui le faisaient aimer de tout le monde.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-UERH1ERE, 3.
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